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DECISION PROPOSEE 

 

Le Comité du Fonds examine le document CTF/TFC.11/3, intitulé Rapport d’activité semestriel 

du CTF, et prend note des progrès accomplis au titre des travaux du CTF. Le Comité se félicite 

du bilan stratégique du CTF et de l’analyse des tendances des projets approuvés. 

 

Le Comité note qu’un nombre important de projets qui devaient être soumis à l’approbation du 

Comité durant l’exercice 13 ne l’ont pas été comme cela l’avait été proposé. Le Comité note en 

outre le calendrier d’approbation des projets de l’exercice 14, et invite instamment les BMD à 

collaborer étroitement avec les pays pour accélérer la préparation des projets et soumettre les 

propositions de projets au Comité afin qu’il approuve leur financement dans les délais proposés. 

 

Par ailleurs, le Comité note qu’un certain nombre de plans d’investissement ont été révisés 

récemment, et que plusieurs autres devraient être actualisés ou révisés dans les six prochains 

mois. Le Comité demande aux pays et aux BMD de tout mettre en œuvre pour accélérer la 

préparation des projets et des programmes dans le cadre des plans révisés ou actualisés et de faire 

progresser les travaux de révision ou d’actualisation des plans restants en temps opportun. 

 

Le Comité du Fonds demande à l’unité administrative des CIF qu’elle prépare, en collaboration 

avec les BMD, une analyse des rapports à fournir pour le CTF, qu’elle recommande des mesures 

sur les moyens de les améliorer et de les rendre plus efficients, et qu’elle soumette cette analyse à 

l’examen du Comité à sa réunion de novembre 2013. 
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I. INTRODUCTION 

 

1. Le présent rapport fait le point sur l’état d’avancement des opérations du Fonds pour les 

technologies propres (CTF), notamment les progrès accomplis depuis la publication du dernier 

rapport semestriel présenté au Comité en novembre 2012. Il couvre la période du 

1
er

 octobre 2012 au 15 mars 2013. 

 

II. BILAN STRATEGIQUE DU CTF 

 

2. Le Comité du CTF a avalisé les trois premiers plans d’investissement (Égypte, Mexique 

et Turquie) en janvier 2009. Depuis, le CTF a enregistré des progrès considérables, passant 

rapidement de la préparation des plans à leur exécution. Les engagements et les contributions au 

CTF ont été portés de 4,5 milliards USD à sa création en 2008 à environ 5,2 milliards USD 

aujourd’hui
1
. Jusqu’à présent, le Comité du Fonds a avalisé 16 plans d’investissement, couvrant 

19 pays à revenu intermédiaire et pays émergents qui ont de fortes chances d’atteindre les 

objectifs du CTF.  

 

3. La plupart des projets du CTF préparés et approuvés pendant les deux premières années 

environ ont tiré profit de la réserve de projets des BMD et sont passés rapidement aux phases de 

soumission et d’approbation des financements du CTF par le Comité du Fonds. La préparation 

de nombreux projets ultérieurs a cependant connu des retards. Pour rendre encore plus efficiente 

l’exécution des projets du CTF, une nouvelle proposition de gestion de la réserve de projets sera 

présentée au Comité à sa réunion de mai 2013.  

 

4. L’expérience de la mise en œuvre du CTF au cours des quatre dernières années a fait 

apparaître une collaboration sans précédent des BMD, notamment une programmation nationale 

conjointe pour aider les pays à préparer des plans d’investissement, exécuter conjointement les 

projets sur le terrain et assurer des cofinancements, tirer les enseignements de l’expérience et 

coordonner l’élaboration des politiques, des directives et des nouvelles initiatives. Cette 

collaboration des BMD s’est poursuivie au-delà du CTF et des Fonds d’investissement 

climatiques. 

 

5. Pour l’avenir, plusieurs domaines méritent qu’on leur accorde de l’attention. En premier 

lieu, on peut s’intéresser davantage à de nouveaux thèmes mondiaux dans lesquels l’intervention 

des CIF peut modifier le cours des choses en termes de coûts, d’élaboration de modèles 

économiques viables et d’échelle comme l’énergie solaire concentrée (CSP), la géothermie, les 

mini-réseaux et l’utilisation rationnelle de l’énergie. En deuxième lieu, il faut s’efforcer 

davantage d’encourager et de financer des modèles économiques novateurs pour mobiliser des 

capitaux privés et introduire de nouveaux modèles de développement commercial. 

Troisièmement, il peut être avantageux pour le CTF de consacrer davantage d’attention et de 

ressources à la préparation des projets et l’aide aux projets en cours grâce à l’assistance 

technique. Quatrièmement, s’agissant de la programmation nationale, le CTF/les CIF ont permis 

aux pays de réfléchir au niveau des programmes aux principaux secteurs ciblés, ainsi que dans 

différents secteurs, mais il faut en faire davantage.  

                                                 
1 Sur la base de la valeur historique des taux de change. En valeur actuelle, sur la base des taux de change de décembre 2012, les 

contributions annoncées totalisaient 4,97 milliards de dollars environ.  
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III. ÉTAT D’AVANCEMENT DES APPROBATIONS DE FINANCEMENT AU TITRE DU CTF 

 

6. Pendant la période considérée, trois nouveaux projets, représentant une demande totale de 

159,5 millions de dollars de financements par le CTF, ont été approuvés par le Comité du Fonds.  

 

7. Au total, au 15 mars 2013, 41 projets, dont un de la phase II (Chili : Énergie solaire 

concentrée), ont été approuvés par le Comité pour un total de 2,3 milliards de dollars de 

financements par le CTF. Ces projets devraient mobiliser plus de 19 milliards de cofinancements 

et réduire de l’ordre de 600 millions de tonnes de CO2.  

 

8. Outre le financement des projets, le Comité du Fonds a approuvé cinq dons pour la 

préparation de projets durant la période considérée. Au total, le Comité a approuvé 14 dons pour 

la préparation de projets représentant 11,1 millions de dollars de financements par le CTF. 

 

9. Le montant actuel des financements approuvés par le Comité du Fonds (2,3 milliards de 

dollars) représente la moitié environ de l’ensemble des allocations du CTF. Les taux 

d’approbation des financements varient cependant beaucoup selon les plans d’investissement 

adoptés. Dans le cas des plans d’investissement de la Phase I, ces taux vont de 14 % à 100 %. 

 

10. En mars 2013, le Comité du Fonds avait avalisé des plans d’investissement révisés pour 

le Viet Nam (juin 2011), le Maroc (octobre 2011), la Thaïlande (février 2012), les Philippines 

(août 2012), l’Égypte (novembre 2012) et la Turquie (novembre 2012). En outre, l’Indonésie a 

présenté au Comité son plan d’investissement révisé pour aval par une décision par courrier qui 

est attendue en avril 2013. 

 

11. À la prochaine réunion du Comité en mai 2013, cinq plans d’investissement 

actualisés/révisés seront soumis à l’examen du Comité : Colombie, Kazakhstan, MENA-CSP, 

Mexique et Ukraine. Le Maroc, l’Afrique du Sud et le Viet Nam prévoient de présenter leurs 

plans d’investissement actualisés/révisés à la réunion du Comité de novembre 2013. 

 

12. S’agissant des plans d’investissement dans la cadre de la Phase II (plus la Turquie-2), un 

total de 667 millions de dollars de financements par le CTF a été mis à disposition pour financer 

la mise en œuvre des projets classés par ordre de priorité : une première tranche de 416 millions 

de dollars débloqués en août 2012 et une deuxième tranche de 251 millions de dollars en 

février 2013. Des financements au titre de la Phase II ont été alloués à quatre pays : Chili 

(118 millions de dollars), Inde (375 millions de dollars), Nigéria (135 millions de dollars) et 

Turquie-2 (39 millions de dollars).  

 

IV. CALENDRIER D’APPROBATION DE L’EXERCICE 14 

 

13. Pour l’avenir, les BMD ont proposé 22 projets, totalisant 990 millions de dollars de 

financements par le CTF, à soumettre à l’approbation du Comité du Fonds durant l’exercice 14. 

Étant donné que prochainement, plusieurs plans d’investissement vont être révisés et que des 

mesures destinées à améliorer davantage la gestion de la réserve de projets du CTF vont être 

examinées, des changements seront probablement apportés au calendrier d’approbation proposé, 

qui apparaîtront dans la prochaine mise à jour de la réserve de projets.  
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V. ANALYSE DE L’EVOLUTION DES PROJETS APPROUVES PAR LE COMITE  

 

14. Les financements par le CTF des 41 projets approuvés par le Comité du Fonds totalisent 

2,3 milliards de dollars. Ces projets devraient mobiliser 19,2 milliards de dollars de 

cofinancements auprès des gouvernements des pays bénéficiaires (3,2 milliards de dollars, soit 

17 %), du secteur privé (7,0 milliards de dollars, soit 37 %), des BMD (5,4 milliards de dollars, 

soit 28 %) et d’organismes d’aide bilatérale et d’autres organismes (3,6 milliards de dollars, soit 

19 %). Le ratio de levier global du CTF est de 1:8,3. 

 

15. Les interventions du CTF ont été axées sur trois secteurs : production d’électricité issue 

des énergies renouvelables, utilisation rationnelle de l’énergie et transports urbains 

écologiquement viables. Parmi les projets approuvés jusqu’à présent, les énergies renouvelables 

représentent 65 % de l’ensemble des financements, suivies par les transports (15 %) et 

l’utilisation rationnelle de l’énergie (12 %). Certains projets, en particulier ceux qui ciblent les 

intermédiaires financiers, couvrent « l’énergie propre » sans distinguer les énergies 

renouvelables de l’utilisation rationnelle de l’énergie. Ils représentent 6 % du portefeuille du 

CTF. 

 

16. Dans la catégorie des énergies renouvelables, l’énergie solaire, principalement l’énergie 

solaire concentrée, représente la plus grande partie (37 %). Les financements du CTF approuvés 

pour l’énergie solaire concentrée se sont élevés à 557 millions de dollars, et ont bénéficié 

notamment à des projets au Chili, à la région MENA (Maroc) et à l’Afrique du Sud. Les projets 

d’énergie éolienne représentent 26 % des projets, et ceux de géothermie 8 %. En outre, 30 % des 

projets financent plusieurs technologies faisant appel aux énergies renouvelables (non 

déterminées lors de l’approbation du Comité du Fonds).  

 

17. De l’ordre de 34 % des financements approuvés (2,3 milliards de dollars) bénéficient à 

des projets en Afrique, suivis par 24 % en Amérique latine, 22 % en Asie et 19 % en Europe et 

en Asie centrale.  

 

VI. SUIVI DE L’AVANCEMENT DES PROJETS 

 

18. On s’intéressera dans cette section au suivi de l’exécution des projets en fonction de deux 

étapes : leur approbation par le Comité du Fonds et leur approbation par les BMD.  

 

19. Au 15 mars 2013, 31 projets avaient été approuvés par les BMD, bénéficiant de 

2,1 milliards de dollars de financements du CTF. Sur ces projets, 20 ont été approuvés dans un 

délai correspondant à la couleur verte, huit dans un délai correspondant à la couleur jaune et trois 

dans un délai correspondant à la couleur rouge. 

 

20. Neuf autres projets ont été approuvés par le Comité du Fonds mais sont en attente d’une 

approbation des BMD. Le code d’un projet reste au vert, mais un est passé au jaune et sept au 

rouge.  
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21. Il ressort de la dernière mise à jour de la réserve de projets que 37 projets restent dans la 

réserve du CTF, et leur financement doit être soumis pour approbation. Le code reste au vert 

pour 13 d’entre eux, mais est passé au jaune pour 3 et au rouge pour 21. 


